
La Pologne

La Pologne (Polska) est une République à caractère mixte,
dans laquelle le Président élu pour cinq ans au suffrage uni-
versel dispose de pouvoirs étendus. Mais le Premier ministre

est responsable devant les deux chambres du Parlement, la Diète
(Sejm) et le Sénat, élus au suffrage universel direct.
Les élections présidentielle et législatives de 2005 ont vu la vic-
toire du Parti conservateur Droit et Justice. Lech Kaczyński est
devenu Président de la République et Kazimierz Marcinkiewicz
a pris la tête du gouvernement. En juillet 2006, Kaczyński
nomme son frère à la tête du gouvernement, Jaroslaw
Kaczyński. Mais en octobre 2007, le parti libéral de la Plate-
forme civique a remporté les éléctions législatives anticipées. Do-
nald Tusk, qui dirige la formation depuis 2003, a été nommé
Premier ministre.

Capitale : Varsovie
Population : 38, 13 millions
Superficie : 312 685 km²
Taux de croissance du PIB réel : - 1,4 % (Eurostat - 2009)
Taux de chômage : 8,1 % (Eurostat - mai 2009)
Dette publique en % PIB : 47, 1 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 4, 2 % (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : - 3, 9 (Eurostat - 2008)
Monnaie : Zloty
Date d'adhésion : 1er mai 2004.

De même que pour les au-
tres pays dʼEurope cen-
trale et orientale, la

vocation européenne de la Po-
logne sʼest exprimée dès la
chute du régime communiste.
Le pays a formulé sa demande
dʼadhésion en 1994 et les né-
gociations ont débuté en 1998.
Avec son entrée dans l'Union
européenne le 1er mai 2004,
après son adhésion à l'OTAN
en mars 1999, la Pologne a at-
teint son objectif prioritaire d'in-
tégration dans les structures
euro-atlantiques. Le référen-
dum d'adhésion a obtenu un
large succès avec 79 % de oui
et une participation de 59 %.
En 1991, la Pologne a fondé
avec la Hongrie, la République
Tchèque et la Slovaquie, le
groupe de Visegrad, pour s'ef-
forcer de concerter leurs posi-
tions au sein de lʼUnion
européenne. 
Depuis son entrée dans lʼUE,
la Pologne sʼaffirme comme un
acteur d'importance en Eu-
rope. 
Son influence grandissante
dans les affaires européennes
sʼest notamment ressentie lors
de la Révolution orange en

Ukraine, lorsque Varsovie a in-
cité ses partenaires à soutenir
lʼopposition, ainsi que dans la
négociation sur le budget com-
munautaire, au cours de la-
quelle elle s'est opposée aux
côté de la France à la mise en
cause de la PAC.
Le gouvernement actuel se ca-
ractérise par sa préférence
pour une Europe des nations.
La Pologne compte 50 députés
au Parlement européen et dis-
pose de 27 voix au Conseil.

Economie

La Pologne a été le premier
pays d'Europe centrale à re-
trouver, en 1995, son niveau
de production de 1989, avant
de connaître un fort développe-
ment économique dans la
deuxième moitié des années
1990 (5, 5 % de croissance en
moyenne entre 1994 et 2000).
A partir de 2001, le ralentisse-
ment de la croissance a été
sensible. Largement dû à une
politique monétaire restrictive,
il a fortement contribué à la
baisse de l'inflation, mais a en-
traîné une aggravation préoc-
cupante du chômage (17, 7 %
en 2005) et du déficit budgé-
taire (3, 9 % en 2005).
La Pologne est la destination
préférée des investisseurs
étrangers en Europe centrale
(les Français occupent le pre-
mier rang). Le pays occupe en
effet une position stratégique. Il

est aussi très riche en res-
sources naturelles, et son agri-
culture se modernise rapide-

ment. Le secteur agricole de-
meure important dʼun point de
vue social et politique.

Les chantiers navals de Gdansk

Carte de la Pologne

Hymne national : "La mazurka de Dabrowski" fut composé
par Józef Wybicki en 1797 et d'abord intitulé Chant des Légions
polonaises en Italie (Pieśń Legionów Polskich we Włos-
zech). Il fut choisi comme hymne par le royaume de Pologne
(Royaume du Congrès) en 1831 et adopté officiellement par la
République en 1927. Les légions polonaises furent crées par
Napoléon Bonaparte en Italie. Les légionnaires croyaient
qu'ils allaient ensuite combattre pour la libération de la Po-
logne, qui était alors occupée. Dąbrowski était l'un de leurs
chefs.
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Une architecture monumentale
qui témoigne du passé  
communiste de la Pologne. 


